
 

  



  

 

 

REGLEMENT 

 

 

1. La MJC de Pibrac organise sa 8ème Bourse Photo Ciné le dimanche 20 janvier 2019 à la salle 

Polyvalente – Bd des écoles – 31820 PIBRAC. 

2. Sont admis à l’exposition, la vente ou l’échange, tous objets, livres et documents se rapportant à 

la photographie et au cinéma, sous réserve qu’ils soient la propriété des participants. 

3. Les frais de participation sont fixés à 15 € la table de 1.80 m. Les organisateurs se réservent le 

droit de limiter le nombre de tables par exposant. 

4. Les réservations seront enregistrées dans l’ordre d’arrivée des fiches d’inscription, dans la limite 

des places disponibles et ne seront valables que si elles sont accompagnées du règlement total. 

Les exposants qui se présenteraient le jour de la bourse sans réservation s’exposent à un refus 

d’accès en cas de manque de place. 

5. Les réservations seront confirmées au plus tard le 9 janvier 2019. Dans le cas de restriction de 

place, les exposants seront avisés dès réception du dossier. 

6. Les organisateurs se réservent le droit d’admission, d’exclusion, l’attribution ou le refus 

d’inscription, sans appel et sans être tenus de motiver leur décision.  

7. L’ouverture de la salle Polyvalente de Pibrac aux exposants se fera le samedi 19 janvier de 15 h à 

18 h et le dimanche 20 janvier à partir de 7 h. Il n’est pas prévu de gardiennage dans la nuit du 

samedi au dimanche. 

8. L’ouverture au public est sans interruption le dimanche 20 janvier de 9 h à 17 h. 

9. Les transactions se font de gré à gré et n’impliquent pas l’intervention des organisateurs. 

10. Les exposants sont entièrement responsables de leur stand. 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité quant aux éventuelles dégradations ou vols, et 

ce, de l’ouverture à la fermeture de la salle aux exposants. 

11. Les non-professionnels doivent certifier sur l’honneur ne pas avoir participé à 2 autres 

manifestations de même nature au cours de l’année civile. 

12. Le fait de participer à cette manifestation implique l’acceptation pleine et entière du présent 

règlement. 

 



 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

A retourner à : MJC de PIBRAC – BP 70011 – 31820 PIBRAC 
L’inscription ne sera validée qu’à réception du dossier complet 

 

 

NOM :   ______________________________  Prénom :  ___________________________   

Adresse :  ___________________________________________________________________  

Code Postal :  ______________  Ville : __________________________________________  

Email :  _______________________________  Téléphone :  ________________________  

 

N° Carte d'Identité (particulier)  __________________________  (Joindre une photocopie) 

 

N° RC (professionnel)  __________________________________  (Joindre une photocopie) 

Délivrée le :  ___________________________  Par :  ______________________________  

 

 

Désire participer à la « BOURSE PHOTO-CINE » de PIBRAC le 20 Janvier 2019 et réserve : 

   ________  table(s) de 1.80 m * 15 €. Soit :    ___________ €   

   ________  repas pour midi * 17 €. Soit :    ___________ €   
(Ne seront servis que les repas réservés)  

 TOTAL _____________ € 

Je joins un chèque de :  __________  € en règlement de cette location de table (et repas) à 
l'ordre de la « MJC de Pibrac » et m'engage à respecter le règlement, 

 
Pour les particuliers :  
 
❑ Je certifie sur l’honneur ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de 

même nature au cours de l’année civile. 
 

  A  _________________________________  Le  ________________________  

 

 Signature 

 
 

Contact : https://photomjcpibrac.fr/ 
 https://www.facebook.com/photomjcpibrac/  

E-mail: photomjcpibrac@gmail.com    
  07.68.194.127   

https://photomjcpibrac.fr/
https://www.facebook.com/photomjcpibrac/
mailto:photomjcpibrac@gmail.com


Bourse Photo Ciné Pibrac 
20 Janvier 2019 

 
 
 
 
 
Restauration : 

Comme les années précédentes, le restaurant « Le Sainte Germaine » vous propose un 
repas chaud qui sera servi à partir de 12 h dans une salle jouxtant la salle polyvalente 
(possibilité d’amener le plateau dans la salle polyvalente). 
 

Salade de gésiers 
Garbure au confit de canard 

Croustade 
(vin et café compris) 

 
Tarif : 17 € sur réservation (Nbre de places limité) 

 
 
 
 

Hébergement : (tarifs donnés à titre indicatif, relevés sur internet au 15/10/18) 

- Appart’City - 10 Av. André Marie Ampère - Colomiers - 05.62.12.27.40 
(2.5 km) : 59 € 
https://www.appartcity.com/fr/appart-hotel/toulouse-colomiers-a-colomiers.html  

- Le canard sur le toit - 58 Chemin de la Salvetat - Colomiers - 05.61.30.37.83 
(4 km) : 69 €  
http://www.canardsurletoit.com/ 

- Brith Hôtel Toulouse Colomiers - l’Esplanade - 4, Esplanade François Mitterrand - 
Colomiers - 05.61.78.92.92 
 (7 km) : 57 € 
http://hotel-toulouse-colomiers.brithotel.fr/ 

- IBIS - 2, Avenue Hermès - Colomiers - 08.92.68.32.79 
(9 km) : 38 €  
 http://www.accorhotels.com/fr/hotel-2531-ibis-budget-toulouse-colomiers/index.shtml 

- Le Ratelier - 2075 chemin du Ratelier - Lieu-Dit Hounédis  - Montaigut s/ Save - 
05.61.85.43.36  
(10 km) 55 € - http://www.leratelier.fr/  
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http://www.canardsurletoit.com/
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